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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2019 

 DELIBERATION N° 14 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le dix octobre, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h35.  
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M.MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE (jusqu’à 22h14), Mme LAUQUE, MM. NEYS (jusqu’à 22h12), UGALDE 
(à partir de 18h00 et jusqu’à 20h22, à partir de 22h05), LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE (jusqu’à 22h14), 
ESMIEU, Mme LANGLOIS (jusqu’à 20h33), MM. POCQ, ARCOUET, SALANNE, 
Mmes BRAU-BOIRIE, MEYZENC, MM. ESCAPIL-INCHAUSPE (à partir de 18h32), 
LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN (jusqu’à 22h05), MM. BOUTONNET, DAUBISSE, 
Mme LARRE, MM. MASSONDE, PARILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, 
HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et 
Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
M. SOROSTE par M. MILLET-BARBE (à partir de 22h14) ; M. NEYS par 
Mme DURRUTY (à partir de 22h12) ;M. UGALDE par Mme LAUQUE (jusqu’à 18h00, 
de 20h22 jusqu’à 22h05) ; M. AGUERRE par Mme CASTEL (à partir de 22h14) ; 
Mme LANGLOIS par M. POCQ (à partir de 20h33) ; M. SALDUCCI par 
M. LAIGUILLON ; M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DURRUTY (jusqu’à 18h32) ; 
Mme TAIEB par M. MASSONDE ; Mme BENSOUSSAN par M. BOUTONNET (à partir 
de 22h05) ;Mme PICARD-FELICES par M. ETCHETO. 
 
Absentes : Mmes JUZAN et CANDILLIER. 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde, 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Espace Montaut – Exposition « Traces/ Hatzak » – 
du 12 octobre au 16 novembre 2019. 
 
L’association Hatza est un collectif de photographes du Pays basque désireux de promouvoir la 
photographie à Bayonne et plus largement, sur le territoire de l’agglomération. Elle organise, 
depuis de nombreuses années, des expositions présentant en divers espaces les travaux de 
photographes professionnels résidant au Pays basque. 
 

Nombre	de	conseillers	
municipaux	en	exercice	:	

43	
	
	
	

	
	

Certifié	exécutoire	compte	
tenu	du	dépôt	au	titre	du	
contrôle	de	légalité	et	de	
l’affichage	en	mairie	le		

	
	
	

Le	Maire	
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A l’occasion de son 11ème anniversaire, l’association produit une exposition collective autour 
d’une thématique commune intitulée « Traces/ Hatzak ». Sept photographes y présenteront 
une série d’images mettant en perspective leurs propositions sur la thématique de la trace et 
de l’empreinte. L’association propose en complément de l’exposition des rencontres, un 
vernissage avec l’intervention d’un bertsulari, une conférence sur le thème de la trace en Pays 
basque, une soirée musicale et poétique, une visite guidée bilingue et une médiation en 
direction des scolaires. Cette exposition bénéficie du partenariat de l’Institut culturel basque et 
de l’Office Public de la Langue Basque. 
 
Soutenant ce projet associatif qui valorise la création contemporaine locale en matière de 
photographie tout en s’adressant à un public diversifié par le biais d’une médiation axée sur le 
territoire, la Ville a souhaité accompagner ce projet par la mise à disposition gratuite de 
l’espace Montaut. Dans la continuité des expositions qui ont connu un grand succès lors de 
leurs deux dernières éditions à Noël 2018 et de mai à août 2019, l’espace Montaut devient 
ainsi ponctuellement un nouveau lieu accueillant des artistes locaux désireux de mettre leur 
travail en lumière, un nouvel espace participant indéniablement à l’animation de la place 
Montaut.  
 
Venant nourrir l’orientation photographique inscrite dans le volet arts visuels de sa politique 
culturelle, la Ville apporte aussi son soutien au projet par la prise en charge de coûts de 
communication et d’installation d’éclairages à hauteur de 2 000 €.  
 
Compte tenu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer la convention amenée à être établie avec l’association Hatza à l’occasion de ce 
projet. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


